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Responsables de la formation professionnelle
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Entreprices formatrices Cours interentreprises et
écoles de métiers

Ecoles professionnelles et 
écoles supérieures

Exigences: 
• Expérience de six mois en entreprise
• Formation dans la branche
• Formation à la pédagogie professionnelle



Filières Responsables de la formation
professionnelle
Plan d’étude cadre Heures de 

formation
remarques

Formateurs dans les entreprises formatrices 100 40h de cours dans les cantons

Formateurs dans les cours interentreprises et 
écoles de métiers

300 à titre accesoire

600 à titre principal

Enseignants connaissances professionnelles 300 à titre accesoire

1800 à titre principal

Enseignants culture générale 1800

Enseignants maturité professionnelle 1800

Enseignants maturité professionnelle
avec autorisation gymnase

300

Enseignants sport en formation professionnelle 1800 Variante 300h de formation

Enseignants écoles supérieures 300 À titre accesoire

1800 à titre principal
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Loi fédérale sur la formation 
professionnelle LFPr

Ordonnance sur la formation 
professionnelle OFPr

Plans d’études cadre
Responsables de la 

formation professionnelles
SEFRI

LESp

OESp

Plan d’étude cadres sport
SEFRI

Plan de formation sport
écoles professionnellesCurricula Institutions de 

formation

LFPr/ Ordonnance du SEFRI sur la 
formation professionnelle initiale

Formation des formateurs Formation apprentis



Plan d’études cadre pour les enseignants 
en charge du sport dans la formation 
professionnelle initiale
Bases légales
Art. 46, al. 3, let. a, b et c, OFPr

Volume
1800 heures de formation (art. 46, al. 3, let. c, OFPr) 

Groupe cible
Les futurs enseignants en charge du sport dans la formation professionnelle 

initiale disposent d’une expérience en entreprise de six mois et d’un 
diplôme de niveau haute école (art. 46, al. 3, let. c, OFPr). 
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Remarque 
Les futurs enseignants en charge du sport dans la formation professionnelle 

initiale qui disposent d’une habilitation à enseigner le sport à l’école 
obligatoire ou au gymnase ne doivent suivre que 300 heures de formation 
(art. 46, al. 3, let.a et b, OFPr). Les dispenses sont délivrées par les 
institutions de formation. L’accent de cette formation de 300 heures est mis 
sur les contenus et les normes de la formation spécifique en pédagogie 
professionnelle. Les futurs enseignants en charge du sport dans la formation 
professionnelle initiale qui disposent d’une habilitation à enseigner le sport à 
l’école obligatoire doivent en outre suivre une formation complémentaire du 
domaine du sport conformément au plan d’études correspondant.

Objectifs de formation
1 à 7 6

Plan d’études cadre pour les enseignants 
en charge du sport dans la formation 
professionnelle initiale



Institutions de formation
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Filières Responsables de la formation
professionnelle
Plan d’étude cadre Heures de 

formation
remarques

Formateurs dans les entreprises formatrices 100 40h de cours dans les cantons

Formateurs dans les cours interentreprises et 
écoles de métiers

300 à titre accesoire

600 à titre principal

Enseignants connaissances professionnelles 300 à titre accesoire

1800 à titre principal

Enseignants culture générale 1800

Enseignants maturité professionnelle 1800

Enseignants maturité professionnelle
avec autorisation gymnase

300

Enseignants sport en formation professionnelle 1800 Variante 300h de formation

Enseignants écoles supérieures 300 À titre accesoire

1800 à titre principal
8



Offre PH St. Gallen
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Revision Plans d’étude cadres
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Objectifs

L’objectif du projet est une 
révision dans le sens d’une 
simplification et d’une adaptation 
aux défis et besoins de la 
pratique.



Revision Plans d’étude cadres
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En lien avec les PECs
• Analyse et ajustements des filières de formation
• Actualisation des objectifs et standards
• Digitalisation (selon l’étude sur la prise en compte des formes d’enseignement et 

d’apprentissage numériques dans la reconnaissance des filières de formation)

• Passerelles et équivalences

En lien avec les processus SEFI
• Simplification des procédures de reconnaissance et de surveillance
• Adaptations Art. 46 OFPr
• Filière nationale Formateurs actifs dans les entreprises formatrices



/
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Merci beaucoup

Bernadette Dancet
bernadette.dancet@sbfi.admin.ch
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